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ABBADIE Arnaud, ACCOCEBERRY Ximun, AIRE Xole, AIZPURU Eliane, ALDACOURROU Michel, 
ALLEMAN Olivier, ALQUIÉ Nicolas, ALZURI Emmanuel, ANCHORDOQUY Jean-Michel, ANGLADE Jean-

-Pierre,
ARHIE Cyril représenté par ETCHEVERRY Pierre Michel suppléant, ARLA Alain, AROSTEGUY Maider, 
ARRABIT Bernard représenté par ETCHEGARAY Jean-Pierre suppléant, ARROSSAGARAY Pierre, 

suppléant, AYPHASSORHO Sylvain, BACHO Sauveur, BARANTHOL Jean-

dré, BICAIN Jean-Michel 
représenté par ZUBELDIA Maitena suppléante, BIDART Jean-
BIDEGAIN Gérard représenté par LASSALLE Gisèle suppléante, BISAUTA Martine, BIZOS Patrick, BLEUZE 

Jean-Marc, BORDES Alexandre, BOUR Alexandra, BUSSIRON Jean 

-URRUTY Christelle,
CASTEL Sophie, CASTREC Valérie, CENDRES Bruno, CHAFFURIN André, CHASSERIAUD Patrick (à 

-ELIZONDO Marie-Christine, DALLET Emmanuelle, DAMESTOY
Hervé, DAMESTOY Odile, DANTIACQ Pascal, DARASPE Danie

-EGUIGUREN Solange, DEQUEKER

N°43), DUBLANC Gilbert, DUH -BORDAGARAY

ELISSALDE Philippe, ERDOZAINCY-ETCHART Christine, ERGUY Chantal, ERREMUNDEGUY Joseba, 
ESTEBAN M -Louis, ETCHEBER Pierre, 
ETCHEBERRY Jean-Jacques, ETCHEGARAY Jean-René, ETCHEGARAY Patrick, ETCHEMENDY René , 

io, 
-Louis

X Joseph, GUILLEMIN 
Christian, HARAN Gilles, HARDOUIN Laurence, HIRIGOYEN Fabiene, HIRIGOYEN Roland, HOUET Muriel, 
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COMUNAUTAT 
D 'AGLOMERACION 

de la Communauté d'Agglomération 

François, ARAMENDI Philippe, ARHANCET Martine Uusqu'à l'OJ N°09), ARHANCHIAGUE Jean 

ARZELUS ARAMENDI Paulo Uusqu'à l'OJ N°40), AYENSA Fabienne représentée par LARREGUY David 
Marc, BARETS Claude Uusqu'à 

l'OJ N°33), BARUCQ Guillaume Uusqu'à l'OJ N°09), BÈGUE Catherine Uusqu'à l'OJ N°44), BEHOTEGUY 
Maider, BELLEAU Gabriel, BERÇAÏTS Christian Uusqu'à l'OJ N°12), BERTHET An 

Paul, BIDEGAIN Arnaud Uusqu'à l'OJ N°39), 

Anthony Uusqu'à l'OJ N°40), BONZOM 
Yves, BUTORI Nicole, CACHENAUT Bernard Uusqu'à l'OJ N°40), CAPDEVIELLE Colette, CARRERE Bruno 
Uusqu'à l'OJ N°40), CARRICART Pierre, CARRIQUE Renée, CASCINO Maud, CASET 

compter de l'OJ N°02 et jusqu'à l'OJ N°26), CHAZOUILLERES Edouard (à compter de l'OJ N°08 et jusqu'à 
l'OJ N°40), COLAS Véronique, CORRÉGÉ Loïc Uusqu'à l'OJ N°40), COTINAT Céline Uusqu'à l'OJ N°40), 
COURCELLES Gérard, CROUZILLE Cédric, CURUTCHARRY Antton Uusqu'à l'OJ N°55), DAGORRET 
François Uusqu'à l'OJ N°54), DAGUERRE 

1, DARGAINS Sylvie Uusqu'à l'OJ N°49), DE 
PAREDES Xavier, DELGUE Lucien Uusqu'à l'OJ N°40), DEMARCQ 
Valérie, DERVILLE Sandrine Uusqu'à l'OJ N°43), DESTRUHAUT Pascal, DIRATCHETTE Emile Uusqu'à l'OJ 

ART Agnès Uusqu'à l'OJ N°41), DURRUTY Sylvie, DUTARET 
Claire, ECENARRO Kotte, ECHEVERRIA Andrée, ELGART Xavier, ELHORGA Bernard Uusqu'à l'OJ N°09), 

ixel Uusqu'à l'OJ N°40), ETCHAMENDI Nicole, ETCHART Jean 

ETCHENIQUE Philippe, ETCHEVERRY Michel, ETCHEVERRY Pella Uusqu'à l'OJ N°49), ETXELEKU Pe 
EYHERABIDE Pierre, FONTAINE Arnaud, FOSSECAVE Pascale Uusqu'à l'OJ N°40), FOURNIER Jean 
Uusqu'à l'OJ N°60), GALLOIS Françoise, GARICOITZ Robert, GASTAMBIDE Arno représenté par 
OXARANGO Maite suppléante, GOMEZ Ruben Uusqu'à l'OJ N°12), GOYHENEI 

IBARRA Michel, IDIART Michel Uusqu'à l'OJ N°44), IHIDOY Sébastien, INCHAUSPE Henry, INCHAUSPE 
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Laurent, IPUTCHA Jean- ), IRIART Alain, IRIART Jean-Pierre, IRIART BONNECAZE 
-Pierre, IRUME Jean-Michel, 

KEHRIG COTTENÇON Chantal, LABADOT Louis, LABEGUERIE Marc, LABORDE Michel, LABORDE 
LAVIGNETTE Jean-

-Pierre, LAIGUILLON Cyrille, LARRALDE André, LARRANDA 
R

-SUARES Déborah (à compter de 
-Baptiste, MAILHARIN Jean-Claude, MARTI Bernard, MARTIN-DOLHAGARAY 

Christine, MASSÉ Philippe, MASSONDO Charles, MASSONDO BESSOUAT Laurence, MIALOCQ Marie-

Colette, NABARRA Dorothée, NADAUD Anne-Marie, NARBAIS-JAUREGUY Éric, NÉGUELOUART Pascal, 
OÇAFRAIN Gilbert, OÇAFRAIN Jean-Marc, OÇAFRAIN Michel, OLÇOMENDY Daniel, PARGADE Isabelle 

suppléant, PONS Yves représenté par FERNANDEZ Nathalie suppléante, POYDESSUS Dominique, 
POYDESSUS Jean-Louis, PRAT Jean-Michel, PRÉBENDÉ Jean-Louis, QUIHILLALT Pierre, ROQUES Marie-

-COUSINÉ Christine, 
SERVAIS Florence, SUQUILBIDE Martin, TELLIER François, THICOIPE Xabi, TURCAT Joëlle, TRANCHE 

auveur, 

N°44), VERNASSIERE Marie-Pierre, YBARGARAY Jean-Claude.

ABSENTS OU EXCUSES :
- - -

-
-

-

- -

PROCURATIONS :
-

- -
- -

-

-

- -
-

-
-

- - -
-

-
- -

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur JOSEBA ERREMUNDEGUY

Modalités de vote : VOTE A MAIN LEVEE

Marie Uusqu'à l'OJ N°56 
DEBAT Carole Uusqu'à l'OJ N°35), IRIBARNE Pascal, IRIGOIN Jean 
ITHURRALDE Éric Uusqu'à l'OJ N°40), JAUREGUY Christophe, KAYSER Mathieu Uusqu'à l'OJ N°43), 

Baptiste Uusqu'à l'OJ N°40), LACASSAGNE Alain Uusqu'à l'OJ N°40), LACOSTE Xavier 
Uusqu'à l'OJ N°40), LAFLAQUIERE Jean 

égine, LARRASA Leire, LASSERRE Florence Uusqu'à l'OJ N°12), LASSERRE Marie, LAUQUÉ Christine, 
LEIZAGOYEN Sylvie, LOUGAROT Bernard Uusqu'à l'OJ N°43), LOUPIEN 
l'OJ N°09), LUCHILO Jean 

Jasée représentée par ALLEGROTTI Patrick suppléant Uusqu'à l'OJ N°43), MOCHO Joseph, MOUESCA 

Uusqu'à l'OJ N°43), PARIS Joseph, PINATEL Anne, PITRAU Maite représentée par ARHANCET Martin 

Jasée Uusqu'à l'OJ N°40), RUSPIL lban, SAINT ESTEVEN Marc, SALDUMBIDE Sylvie, SAMANOS Laurence 
Uusqu'à l'OJ N°56), SANS Anthony, SANSBERRO Thierry Uusqu'à l'OJ N°56), SERRES 

Frédéric Uusqu'à l'OJ N°40), UGALDE Yves Uusqu'à l'OJ N°37), URRUTIAGUER S 
URRUTICOECHEA Egoitz, URRUTY Pierre, UTHURRAL T Dominique, VAQUERO Manuel Uusqu'à l'OJ 

ALDANA DOUAT Eneko, ACCURSO Fabien, BERGÉ Mathieu, BETAT Sylvie, BURRE CASSOU Marie Pierre, 
CASABONNE Bernard, CHAPAR Marie Agnès, CURUTCHET Maitena, DARRICARRERE Raymond, DAVANT 
Allande, DE LARA Manuel, DUBOIS Alain, DUPREUILH Florence, DURAND PURVIS Anne Cécile, DUZERT 
Alain, ETCHEMENDY Jean, GAVILAN Francis, GONZALEZ Francis, HARDOY Pierre, HEUGUEROT Daniel, 
HUGLA David, INCHAUSPE Beriat, IRIGOIN Didier, IRIGOYEN Jean François, JAURIBERRY Bruno, 
JONCOHALSA Christian, LAVIGNE Dominique, LETCHAUREGUY Maite, MARTIAL ETCHEGORRY Nathalie, 
MILLET BARBÉ Christian, OLIVE Claude, QUEHEILLE Jean Marie, VALS Martine. 

ALDANA DOUAT Eneko à LARRASA Leire, ARZELUS ARAMENDI Paulo à ARAMENDI Philippe (à compter 
de l'OJ N°41), BARUCQ Guillaume à DARASPE Daniel (à compter de l'OJ N°10), BÈGUE Catherine à 
POYDESSUS Jean Louis (à compter de l'OJ N°45), BIDEGAIN Arnaud à ERDOZAINCY ETCHART Christine 
(à compter de l'OJ N°40), BLEUZE Anthony à LAFLAQUIERE Jean Pierre (à compter de l'OJ N°41), BURRE 
CASSOU Marie Pierre à ETXELEKU Peio, CACHENAUT Bernard à OLÇOMENDY Daniel (à compter de l'OJ 
N°41), CARRERE Bruno à GALLOIS Françoise (à compter de l'OJ N°41), CASABONNE Bernard à DUBLANC 
Gilbert, COTINAT Céline à ETCHAMENDI Nicole (à compter de l'OJ N°41), CURUTCHARRY Antton à 
OÇAFRAIN Gilbert (à compter de l'OJ N°56), DARRICARRERE Raymond à SAINT ESTEVEN Marc, DE 
LARA Manuel à INCHAUSPE Laurent, DELGUE Lucien à ETCHEGARAY Patrick (à compter de l'OJ N°41), 
DERVILLE Sandrine à CAPDEVIELLE Colette (à compter de l'OJ N°44), DUBOIS Alain à DAMESTOY Hervé, 
DUHART Agnès à MARTIN DOLHAGARAY Christine (à compter de l'OJ N°42), DURAND PURVIS Anne 
Cécile à LABORDE Michel, ELHORGA Bernard à LABORDE LAVIGNETTE Jean Baptiste (à compter de l'OJ 
N°10 et jusqu'à l'OJ N°40), ESTEBAN Mixel à MARTI Bernard (à compter de l'OJ N°41 ), GONZALEZ Francis 
à ROQUES Marie Jasée Uusqu'à l'OJ N°40), HEUGUEROT Daniel à RUSPIL lban, HUGLA David à IRIART 
Alain, IRIART BONNECAZE DEBAT Carole à IPUTCHA Jean Marie (à compter de l'OJ N°36 et jusqu'à l'OJ 
N°56), IRIGOYEN Jean François à ETCHEGARAY Jean René, ITHURRALDE Éric à IRUME Jean Michel (à 
compter de l'OJ N°41), LABORDE LAVIGNETTE Jean Baptiste à OÇAFRAIN Michel (à compter de l'OJ n°41), 
LACASSAGNE Alain à HARDOUIN Laurence (à compter de l'OJ N°41), LACOSTE Xavier à LARRALDE 
André (à compter de l'OJ N°41), LASSERRE Florence à SERVAIS Florence (à compter de l'OJ N°13), 
LETCHAUREGUY Maite à CARRIQUE Renée, MARTIAL ETCHEGORRY Nathalie à HIRIGOYEN Roland, 
MILLET BARBÉ Christian à ALLEMAN Olivier, PARGADE Isabelle à FONTAINE Arnaud (à compter de l'OJ 
N°44), QUEHEILLE Jean Marie à BARANTHOL Jean Marc, TRANCHE Frédéric à ECENARRO Kotte (à 
compter de l'OJ N°41), UGALDE Yves à ERREMUNDEGUY Joseba (à compter de l'OJ N°38), VALS Martine 
à AROSTEGUY Maider. 
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OJ N° 057 - Urbanisme et aménagement de l'espace.
Déclaration de projet valant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de Biarritz en vue de réaliser des logements, majoritairement sociaux, dans le 
secteur Aguilera - Bilan de la concertation préalable.

Rapporteur : Monsieur Roland HIRIGOYEN

Mes chers collègues,

Par délibération du 20 mars 2021 et en cohérence avec les orientations du Projet de 
territoire ération 
Pays Basque et du Plan de mobilité Pays Basque-Adour, le Conseil communautaire a 
engagé la procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du Plan Local 

la commune de Biarritz en vue de réaliser des logements, 
majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera, et plus précisément :

construction de plus de 300 logements dan
de logements sociaux, pris en compte au titre de la loi SRU dans le cadre 

,
pour mieux répondre aux besoins locaux (commune carencée) et mieux asseoir la 

;

environnement immédiat et limiter ses éventuels impacts environnementaux ;
articuler au mieux l
urbains et doux.

par délibération du 20 mars 2021, puis précisées par décisions du Président du 2 juillet 2021 
et du 2 février 2023, à savoir : 

concertation préalable du 21 juillet 2021 au 2 mars 2023 inclus. Pendant toute la 
durée de cette concertation préalable :

o information à destination de 
(1 réunion publique de lancement sur les enjeux du 

projet et de la concertation ; 1 réunion publique de présentation des scénarios 
; 1 réunion publique de présentation du scénario retenu).

o 2 balades urbaines, à destination des riverains directs et des acteurs 

aménagement.
o 3 ateliers thématiques, sur inscription.

1 dossier de concertation mis à disposition du public :
o en version numérique, sur la page web dédiée au projet sur les sites 

internet de la CAPB et de la Ville de Biarritz ;
o en version papier, en Mairie de Biarritz, consultable par le public aux jours 

1 registre mis à disposition du public pour consigner avis, observations, suggestions :
o en version numérique

des sites internet de la ville de Biarritz et de la Communauté 

https://www.democratie-active.fr/concertation-aguilera/) ;
o en version papier, disponible en Mairie de Biarritz, dans les mêmes 

es pour le dossier de concertation ;
o t contributions par courriel à 

concertation-aguilera@democratie-active.fr.

de la Communauté d'Agglom Pays Basque, du Programme local de l'habitat 

d'Urbanisme (PLU) de 

► faire évoluer le PLU afin de permettre la réalisation du projet d'intérêt général de 
s le secteur d'Aguilera, dont plus de 55% 

. Il s'agit, 
d'une opération de renouvellement urbain de renforcer l'offre de logements sociaux, 

mixité sociale à l'échelle du territoire 
► assurer la bonne insertion (paysage, mobilités, stationnement. .. ) du projet dans son 

► 'opération de construction de logements avec les transports 

Cette procédure a fait l'objet d'une concertation préalable dont les modalités ont été définies 

► 

► 

► 

organisation de 3 réunions publiques d' 
l'ensemble des habitants 

à l'étude 

associatifs locaux, dans l'objectif de répondre aux interrogations du public et 
de recueillir les contributions des participants pour l'élaboration des différents 
scénarios du programme d' 

et heures d'ouverture de la Mairie. 

(lien d'accès diffusé sur la page web dédiée au projet 

d'Agglomération Pays Basque, directement accessible à l'adresse : 

conditions d'accès que celles mentionné 
en sus, possibilité d'envoyer des questions e 
l'adresse: 
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au projet sur les sites internet de la Ville de Biarritz (www.biarritz.fr) et de la 
www.communaute-paysbasque.fr).

2021 au 2 mars 2023 
inclus, soit durant 589 jours (1 an, 7 mois et 12 jours).

.103-6 

Le bilan détaillé de cette concertation préalable est annexé à la présente délibération. Il se 
compose de trois :

Partie 1 : les modalités prévues pour cette concertation préalable.
Partie 2 : l
Partie 3 : le bilan et les suites de la concertation préalable.
Annexes.

que : 

délibération du 20 mars 2021, puis précisées par décisions du Président du 2 juillet 2021 et 
du 2 février 2023. C favoriser 

2/ La concertation préalable a effectivement permis au public de prendre connaissance du 

:
910 contributions écrites ont été formulées (885 contributions formulées sur le registre 
dématérialisé ; 19 contributions communiquées par mail ; 4 contributions adressées par 
courrier ; 2 contributions exprimées sur le registre papier), auxquelles il convient 

liques (21 juillet 2021, 5 octobre 
2022 et 9 février 2023), des 3 balades urbaines (26 novembre 2021, 11 décembre 2021 
et 15 janvier 2022) et des 3 ateliers thématiques (19, 24 et 27 octobre 2021), lesquels 
évènements ont rassemblé, au total, 490 participants environ.
c

contributeurs redoutant un projet perçu comme allant remettre en cause les 

principaux sujets :
o la programmation du projet (nombre, typologie et localisation des logements 

projetés ;
o la vocation sportive du site (vocation générale du plateau ; conservation et 

;
o l

environnement bâti / sportif ; gestion des interfaces projet / quartiers voisins ; 
;

o les usages et la destination du Bois du Mont-Orient (certains contributeurs plaidant 

construire) ;
o l ; connexions 

avec impact sur les quartiers voisins ; gestion des flux générés lors des évènements 
;

► mise à jour des modalités de la concertation publiques (dates ... ) sur la page web dédiée 

Communauté d'Agglomération Pays Basque ( 

La concertation préalable s'est effectivement déroulée du 21 juillet 

A présent, il convient d'en arrêter le bilan, conformément aux dispositions de l'article L 
du code de l'urbanisme. 

► 
► 
► 
► 

parties et d'annexes 

es modalités mises en œuvre pour cette concertation préalable. 

En synthèse, il ressort principalement de ce bilan tel qu'annexé à la présente délibération 

1/ La concertation préalable s'est déroulée dans le respect des modalités définies par 

es modalités ont été conçues et mises en œuvre de façon à 
l'information et la participation du public. 

projet, d'interroger les parties prenantes et d'exprimer ses observations / contributions de la 
phase diagnostic jusqu'à la mise au point du programme d'aménagement 

► 

d'ajouter celles intervenues lors des 3 réunions pub 

► es observations / contributions du public ont pour la plupart interrogé l'opportunité de 
construire des logements dans le périmètre du plateau sportif d'Aguilera (la plupart des 

infrastructures sportives et l'esprit / l'histoire des lieux), à travers notamment 7 

; place laissée aux infrastructures sportives ... ) 

modernisation des équipements sportifs ... ) 
es logements et le bâti (modalités d'insertion des futures constructions dans leur 

densité, hauteur, aspect des futures constructions ... ) 

pour sa préservation / valorisation, d'autres pour y localiser les logements à 

a mobilité (nature, volume et gestion des flux vers / à l'intérieur du site 

sportifs ... ) 
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o le stationnement (question du nombre et de la localisation des places de 
stationnement prévus / à prévoir pour les besoins liés aux logements / 

;
o les aménités (offre commerciale et de services ; traitement des espaces publics ; 

3/ Enfin, les observations / contributions du public recueillies aux différentes étapes de la 

:

- la prise en compte effective d
;

-
ents, dont 56% de logements sociaux) ;

- la préservation / valorisation du Bois du Mont-Orient.

positif de cette concertation préalable.

Il est précisé que les documents suivants ont préalablement et régulièrement été transmis 
par voie dématérialisée aux Conseillers communautaires : 

- la convocation à la séance du Conseil communautaire du 13 mai 2023 ; 

-
- le projet de délibération constituant note de synthèse, accompagné de son annexe 

(bilan détaillé de la concertation préalable, composé de trois

Vu le code de -6 dédié à la déclaration de 
projet, L.153-

, ainsi que 
L.103-2 et suivants sur la concertation obligatoire ; 

-4 et suivants (projets soumis 
à évaluation environnementale), L.121-15-1 et suivants (projets soumis à concertation 
préalable) ; 

préfectoral n°64-2016-07-13-011 du 13 juillet 2016 portant création de la 
;

du 30 septembre 
2021 donnant délégation de fonctions et de signature à Monsieur Bruno Carrère pour 

urbaine ;

Vu le P de la commune de Biarritz approuvé le 22 décembre 2003, 
modifié les 1er octobre 2004, 7 avril 2005, 3 novembre 2006, 3 octobre 2008, 23 avril 2010, 4 
novembre 2011, 29 juin 2012, 19 juillet 2013, 17 décembre 2014, 9 novembre 2015, 15 
décembre 2018, 20 juillet 2019 et 2 octobre 2021, objet de modifications simplifiées les 17 
décembre 2014 et 15 décembre 2018, et de révisions simplifiées les 16 novembre 2007 et 
13 février 2009 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Biarritz du 18 décembre 2020 
sollicitant auprès de la Basque

infrastructures sportives ... ) 

patrimoine bâti. .. ). 

concertation préalable (diagnostic, scénarios, programme) ont permis d'alimenter les 
réflexions et de concevoir un programme d'aménagement traduisant à la fois, notamment 

'une partie des observations formulées par le public 
(notamment par la préservation de l'ensemble des infrastructures sportives) 

l'engagement en faveur du logement pour tous et de l'équilibre social du territoire (par 
la programmation d'environ 300 logem 

Il y a donc lieu d'arrêter le bilan tel qu'annexé à la présente délibération et de tirer un bilan 

l'ordre du jour de la séance du Conseil communautaire du 13 mai 2023 ; 

parties et d'annexes). 

l'urbanisme, et notamment ses articles L. 300 
54 et suivants relatifs aux conditions d'application de la procédure de 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.122 

Vu l'arrêté 
Communauté d'Agglomération Pays Basque, fixant notamment ses compétences 

Vu l'arrêté du Président de la Communauté d'Agglomération Pays Basque 

l'ensemble des actes règlementaires relatifs aux procédures relevant de la planification 

lan Local d'Urbanisme 

Communauté d'Agglomération Pays 
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l'engagement, pour la 



la 
commune ;

Vu la délibération du Conseil communautaire de la 
Basque du 20 mars 2021 engageant la déclaration de projet valant mise en compatibilité du 
P de la commune de Biarritz en vue de réaliser des logements, 
majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera ;

Vu la décision du Président de la du 2 juillet 
2021, engageant la concertation préalable relative à la déclaration de projet valant mise en 
compatibilité du P de la commune de Biarritz en vue de réaliser des 
logements, majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera ;

Vu la décision du Président de la du 2 février 
2023 relative à la clôture de la concertation préalable relative à la déclaration de projet valant 
mise en compatibilité du P de la commune de Biarritz en vue de 
réaliser des logements, majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera ;

Vu la concertation préalable relative à la procédure de déclaration de projet valant mise en 
compatibilité du Plan Local de la commune de Biarritz en vue de réaliser des 

délibération ;

Considérant 

urbanisme et transport, en cohérence avec le Projet de territoire Pays Basque, le 
-Adour ;

Considérant que la concertation préalable relative à la procédure de déclaration de projet 
valant mise en compatibilité du P e de la commune de Biarritz en vue de 
réaliser des logements, majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera,

présente délibération ;

respect des modalités définies par délibération du 20 mars 2021, puis précisées par 
décisions du Président du 2 juillet 2021 et du 2 février 2023, et que ces modalités ont été 

;

erroger les parties prenantes et 
et contributions ;

et contributions du public 
ions et de 

faveur du 

logements, dont 56% de logements sociaux) et la préservation / valorisation du Bois du 
Mont-Orient ;

partie logement du site Aguilera, d'une procédure de mise en compatibilité du PLU de 
, dans le cadre d'une déclaration de projet 

Communauté d'Agglomération Pays 

lan Local d'Urbanisme 

Communauté d'Agglomération Pays Basque 

lan Local d'Urbanisme 

Communauté d'Agglomération Pays Basque 

lan Local d'Urbanisme 

d'Urbanisme 
logements, majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera, qui s'est déroulée du 21 juillet 
2021 au 2 mars 2023 inclus et qui a donné lieu à un bilan, tel qu'annexé à la présente 

l'intérêt général du projet de réaliser des logements, majoritairement sociaux, 
dans un contexte de commune carencée et sur un site permettant d'articuler au mieux 

Programme local de l'habitat Pays Basque et le Plan de mobilité Pays Basque 

lan Local d'Urbanism 
s'est déroulée du 

21 juillet 2021 au 2 mars 2023 inclus et qu'il y a lieu d'en arrêter le bilan tel qu'annexé à la 

Considérant qu'il ressort de ce bilan que la concertation préalable s'est déroulée dans le 

conçues et mises en œuvre de façon à favoriser l'information et la participation du public 

Considérant qu'il ressort également de ce bilan que la concertation préalable a effectivement 
permis au public de prendre connaissance du projet, d'int 
d'exprimer ses observations 

Considérant qu'il ressort enfin de ce bilan que les observations 
recueillies au cours de la concertation préalable ont permis d'alimenter les réflex 
concevoir un programme d'aménagement traduisant à la fois, notamment, la prise en compte 
effective d'une partie des observations formulées par le public (notamment par la 
préservation de l'ensemble des infrastructures sportives), l'engagement en 
logement pour tous et de l'équilibre social du territoire (par la programmation d'environ 300 
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ré de cette concertation préalable et que ce 

de la commune de Biarritz en vue de réaliser des logements, majoritairement sociaux, dans 
le secteur Aguilera.

Le Conseil communautaire est invité à : 

constater que la concertation préalable relative à la procédure de déclaration de 
projet valant mise en compatibilité du Plan de la commune de 
Biarritz en vue de réaliser des logements, majoritairement sociaux, dans le secteur 

mars 2021, puis précisées par décisions du Président du 2 juillet 2021 et du 2 février 

;

constater que cette concertation préalable a effectivement permis au public de 
prendre con
observations et contributions ;

;

tirer un bilan positif de cette concertation préalable qui 

res sportives), 

préservation / valorisation du Bois du Mont-Orient ;

préciser que le b

valant mise en compatibilité du P de la commune de Biarritz en 
vue de réaliser des logements, majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera,

- en Mairie de Biarritz (12 avenue Edouard VII),
(15 avenue Foch, Bayonne) aux 

;

- sur les sites internet de la Ville de Biarritz (www.biarritz.fr) et de la 
  (www.communaute-

paysbasque.fr) ;

préciser que ce bilan de la concertation préalable sera annexé au dossier de 
Déclaration de projet valant mise en compatibilité du P de la 
commune de Biarritz en vue de réaliser des logements, majoritairement sociaux, 
dans le secteur Aguilera ;

déclaration de projet valant mise en 
compatibilité du P de la commune de Biarritz en vue de réaliser 
des logements, majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera, sera soumis pour 

communautaire pour 
approbation, après ajustements éventuels.

Considérant qu'un bilan positif doit donc être ti 
bilan tel qu'annexé à la présente délibération est prêt à être arrêté en vue de poursuivre la 
procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme 

► 

► 

Local d'Urbanisme 

Aguilera, s'est déroulée dans le respect des modalités définies par délibération du 20 

2023, et que ces modalités ont été conçues et mises en œuvre de façon à favoriser 
l'information et la participation du public 

naissance du projet, d'interroger les parties prenantes et d'exprimer ses 

► arrêter le bilan de la concertation préalable tel qu'annexé à la présente délibération 

► a permis d'alimenter les 
réflexions et de concevoir un programme d'aménagement traduisant à la fois, 
notamment, la prise en compte effective d'une partie des observations formulées par 
le public (notamment par la préservation de l'ensemble des infrastructu 
l'engagement en faveur du logement pour tous et de l'équilibre social du territoire (par 
la programmation d'environ 300 logements, dont 56% de logements sociaux), et la 

► ilan de la concertation préalable tel qu'annexé à la présente 

► 

délibération sera consultable, jusqu'au terme de la procédure de déclaration de projet 
lan Local d'Urbanisme 

Communauté d'Agglomération Pays Basque 
heures et jours habituels d'ouverture 

Communauté d'Agglomération Pays Basque 

ainsi qu'au siège de la 

lan Local d'Urbanisme 

► indiquer qu'une fois formalisé, le dossier de 
lan Local d'Urbanisme 

avis à la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE), aux Personnes 
Publiques Associées (PPA) dans le cadre d'une réunion d'examen conjoint, puis à 
enquête publique, avant d'être soumis à l'examen du Conseil 
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autoriser Monsieur le Président ou son représentant à :

- soumettre le dossier de déclaration de projet valant mise en compatibilité du 
P de la commune de Biarritz en vue de réaliser des 

formalisé, à la MRAE, aux PPA, puis à enquête publique. 

- signer tous les actes et prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise 

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et délibéré en séance les jours, 
mois et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au registre.

   #signature#Signé électroniquement par : Remi BOCHARD
Date de signature : 23/05/2023
Qualité : Directeur général des services

► 

lan Local d'Urbanisme 
logements, majoritairement sociaux, dans le secteur Aguilera, lorsqu'il sera 

en œuvre de la présente délibération. ] 
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